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Appartient a Conseil des ministres du 27 mars 2026

Financement d'un événement dans le cadre de la Féte nationale

Sur proposition du Premier ministre Bart De Wever, le Conseil des ministres a marqué son accord sur
le financement habituel d’un événement dans le cadre de la Féte nationale du 21 juillet 2026, via une
redistribution de la provision interdépartementale générale.

Depuis 2022, le SPF Chancellerie du Premier Ministre organise dans le cadre des festivités de la Féte
nationale un événement gratuit, réunissant des artistes des trois communautés. Ce spectacle a lieu le soir
dans le parc du Cinquantenaire a Bruxelles et coincide avec le traditionnel feu d'artifice de cléture. Cet
événement est devenu une valeur slre pour le public.
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